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SOCIETE « LONAMBA DEVELOPPEMENT CONTINU » en abrégé « LDC
»

ABIDJAN PLATEAU 11 AVENUE FRANCHET

D'ESPEREY, Lot 98, Ilot 98

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
27/10/2023, et enregistrés au CEPICI le 20/11/2023, il a été constitué une
SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « LONAMBA DEVELOPPEMENT

CONTINU » en abrégé « LDC »

Dénomination :

- La recherche de financements pour tous projets
pour son compte ou le compte de tout tiers ;

- L’ingénierie financière, la recherche de tous
financements, le négoce ;

- La recherche de partenaires financiers;
- Le lobbying dans ledit domaine ;
- L’assistance aux entreprises et institutions

dans la mise en œuvre d’actions et solutions
managériales d’amélioration de leur fonctionnement et
leur organisation, dans la recherche de financement de
leurs activités déjà établies ou en création, dans l’
amélioration, le développement ou la réalisation d’
objectifs spécifiques par des projets de développement.

- Les prestations d'étude, de formation,
d'assistance technique et de conseils dans les domaines
financiers, de l'organisation, de la stratégie, de
l'administration et de management de projet ;

- La finance d'entreprise,
- L'ingénierie et l'intermédiation financière,
- Le conseil en financement et la structuration de

garanties bancaires;
- Le Conseil dans les opérations de fusions,

acquisitions, création et rachats d'entreprises, ainsi que
toutes opérations de restructuration d'entreprises, de
portefeuille de dettes ou de créances, pouvant inclure les
mandats de recouvrement;

Objet :



- La gestion de patrimoine, l’administration, la
gérance, la conservation, l’entretien, et l’exploitation par
tous moyens de tous immeubles bâtis ou non dont la
société est et pourrait devenir propriétaire par voie d’
acquisition, d’échange, d’apport, location ou autrement
ainsi que tous immeubles qui seraient édifiés par la
société sur les terrains qu’elle aurait acquis ;

- La mission de syndic dans toutes copropriétés
pour son compte ou le compte de tiers ;

- La conception, la réalisation, l’aménagement, la
construction sur lesdits terrains d’ensembles immobiliers,
de programmes ou opérations immobilières et de
bâtiments en tous genres, notamment à usage d’
habitation, commercial, industriel ou professionnel, pour
en faire la location, la gérance ou la vente ; la réalisation
de tous travaux annexes y afférents : menuiserie,
carrelage, peinture, badigeonnage, plomberie,
étanchéité, tuyauterie, électricité, climatisation,
décoration, tapisserie, jardinage ;

- L'entretien, la désinfection, la désinsectisation,
la dératisation, la désodorisation de tous jardins, espaces
verts, bureaux, aéronefs, navires et autres lieux ;

- La réfection de bâtiment et autres
réhabilitations pour son compte ou pour le compte de
tiers ;

- La réalisation de tous travaux de
transformation, améliorations et installation nouvelles,
conformément à leur destination ;

- L’entreprise d’actions connexes et opérations
financières et commerciales, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-
dessus ou nécessaire à sa réalisation, ou à tous objets
similaires, le tout de nature à favoriser son extension ou
son développement, y compris la prise de participation ou
l'acquisition et la détention de valeurs mobilières dans
toute autre entité juridique ayant un objet social
identique ou partiellement similaire à celui de la Société ;

?
- La prise de participation dans toutes

entreprises, sociétés ivoiriennes ou étrangères créées ou
à créer ;

- L’approvisionnement par tous moyens, l’achat,
la vente, de tous types de matériels, équipements, de
toute nature, marque et de toute provenance;

Et pour la réalisation de l’objet social :

- L’Emprunt de toutes sommes et en garantie l’
affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou



partie des biens sociaux.
- Et généralement, toutes opérations

commerciales, industrielles, financières, mobilières et
immobilières se rattachant directement ou indirectement
à l’objet social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

2,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 200 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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